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2.9  Chapitre 9 du Rapport de l’UIT-R à la première session de la CRR-
04 (Doc 3) 

 
PCA / xy/01   
Lorsqu’une Administration ne fournit pas des données reconnues par la 
Conférence comme obligatoires, le BR, après un rappel, devra utiliser par 
défaut le MIFR ou le plan pertinent. 
 
Justification 
Il y a lieu de prévoir de tels cas afin de ne pas bloquer le processus de 
planification. 
 
Ce traitement par défaut pourrait également être valable pendant les activités 
de l’intersession. 
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Annexe 1 
 

Formulaire d’adoption du projet de PCA sur le point  
“Décide 2.1” de la Résolution 1185 modifiée 

Chapitre 9 du Rapport de l’UIT-R (Doc 3) 
 
 
1. Nom de l’Etat membre de l’UIT : ………………………..…………..……………............. 

 

2. Nom de l’Administration chargée de remplir le formulaire : ……………….............. 
 

3. Adoption : Conférer N.B. 1 
 
4. Nom du Directeur général (DG) de l’Administration : ..……………………………….. 
 
 
5. Signature du DG et cachet officiel 
 
 
 
….....................………………………………………………………………………………….. 
 
N° DE LA PCA 01         
Adoption 
(Cf. N.B. 1) 

         

 
N.B. 1 
Légende : 
Coche (√) = Adoption de la PCA 
Croix (X) = Rejet de la PCA 
Blanc  = Abstention 
 
 
 
Veuillez retourner le formulaire dûment rempli à l’adresse suivante: 
 
M. Akossi Akossi 
Secrétaire général 
Union africaine des télécommunications 
P O. Box 35282 
00200 NAIROBI 
Fax: +254 20 219445 
E-mail: sg@atu-uat.org 
 


